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Aide au logement, peur que le propriétaire va
le savoir.

Par prendstontemps, le 24/09/2024 à 13:14

Je suis colocataire dans un appartement.

Je loue une chambre.

Je souhaite demander l’aide au 
logement à la CAF.Mais j’ai peur que le propriétaire va savoir que je reçois cette 
aide et que elle va me mettre à la porte. 

Je n’ai pas de problème pour payer le loyer, mais le propriétaire croit que 
j'ai un travail régulier.

Est-il possible de ne pas faire savoir au propriétaire que je 
bénéficie de l'aide ?

Par Marck.ESP, le 24/09/2024 à 17:06

Bonjour et bienvenue 
Avez vous lu quelque part qu'un propriétaire peut vous "mettre à la porte" pour cette raison.
Il n'en est rien.
La perte d'emploi ou la perception d'une aide au logement ne constitue pas un motif légitime
et sérieux

Par Isadore, le 25/09/2024 à 09:39

Bonjour,

Avez-vous communiqué de faux documents à votre bailleur pour obtenir cette location ?

Par prendstontemps, le 25/09/2024 à 09:49



Non, je n'ai pas communiqué de faux documents.

Par Isadore, le 25/09/2024 à 12:47

Bah dans ce cas vous vous en moquez de savoir ce que votre bailleur va penser. L'important
est de ne pas avoir communiqué de faux pour obtenir le bail.

Certaines aides sociales nécessitent un formulaire rempli par le bailleur. Donc vous ne
pourrez par exemple pas toucher les APL en cachette de votre bailleur. Mais cela ne signifie
pas que vous n'avez pas de "travail stable", il y a pléthore de salariés ou d'indépendants qui
touchent des aides sociales.

On ne peut pas donner congé à un locataire pour cette raison. Et il faudrait être un bailleur
idiot pour chasser un locataire qui paye régulièrement son loyer et ne cause pas de
problèmes. Vous avez même des bailleurs qui aiment que leurs locataires touchent des APL,
ça leur donne l'assurance de toucher au moins une partie de leur argent.

Par Fructidor, le 25/09/2024 à 12:54

Bonjour 
Mark a posé une question intéressante, à quelle information faite vous référence,?
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